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Consultez tous les appels à projets du Fonds National de Prévention,
d’Éducation et d'Information sanitaires (FNPEIS) et le Fonds de Lutte
Contre les Addictions (FLCA)

En savoir plus

https://ccss-lozere.fr/appel-a-projet/


Prolongation de l'examen
bucco-dentaire destiné à
la femme enceinte
jusqu'à 6 mois après
l'accouchement

Lire l'article

Découvrez la newsletter trimestrielle du Fonds de lutte
contre les addictions (FLCA)

La newsletter trimestrielle du Fonds de lutte contre les addictions
(FLCA) a pour objectif de mettre en valeur les travaux et projets menés
par les instances du FLCA et, de manière plus générale, par
l’ensemble des acteurs investis dans le champ des addictions.

https://www.ameli.fr/lozere/assure/actualites/maternite-l-examen-bucco-dentaire-desormais-pris-en-charge-jusqu-au-6e-mois-apres-l-accouchement


Lisez l'article

Attention aux appels, courriels et SMS
frauduleux. Soyez vigilants !
Comment reconnaître ces sollicitations ? Quels sont les bons réflexes
à adopter pour s'en protéger ? L'Assurance Maladie vous donne
quelques conseils.

https://assurance-maladie.ameli.fr/qui-sommes-nous/notre-fonctionnement/financement/fonds-de-lutte-contre-les-addictions/newsletter


En savoir plus

Vacances en famille et offres jeunes de la CCSS
de la Lozère 

Tickets loisirs jeunes, camps-colos et premiers départs en vacances

En savoir plus

https://www.ameli.fr/manche/assure/droits-demarches/principes/attention-appels-courriels-frauduleux
https://caf.fr/allocataires/caf-de-la-lozere-branche-famille/offre-de-service/vie-personnelle/loisirs-jeunes-et-vacances-en-famille


Les directives anticipées dans Mon espace santé

Le code de la santé publique (article R1111-19) précise que Mon
espace santé peut être le support de dépôt et de conservation des
directives anticipées. 
Les directives anticipées peuvent être déposées et conservées, sur
décision de la personne qui les a rédigées, dans le profil médical de
Mon espace santé.

Consultez l'article

https://esante.gouv.fr/pres-dun-million-dusagers-ont-depose-leurs-directives-anticipees-dans-mon-espace-sante


Comment éditer une attestation   
Depuis février 2024, les allocataires peuvent éditer une attestation
restituant le "Montant net social" pour leurs droits versés à compter du
1er janvier 2024.
Cette attestation est disponible sur:

le site Caf.fr et
l'application mobile caf-mon compte.



Obligation de déclaration du Montant net social
sur la DSN
Depuis le 1er janvier 2024 vous avez l’obligation de déclarer le
montant net social pour chacun de vos salariés.
Cette démarche doit s’effectuer via la déclaration sociale nominative
(DSN).
 
À quoi ça sert ? 
Le montant net social correspond désormais au montant exact à
déclarer par les personnes pour justifier de leurs ressources dans le
cadre d’une demande de RSA ou de prime d’activité. 
 
Cette évolution a pour objectif de faciliter les démarches, de réduire les
risques d’erreur et le non-recours aux droits.
 
Pour en savoir plus sur :

toutes les dimensions du montant net social, consultez
solidarites.gouv.fr ;
le calcul du montant net social, consultez le site Boss.gouv.fr ;
les modalités de déclaration en DSN, consultez la fiche sur le site
net-entreprises.fr.

https://solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2625/kw/montant%20net%20social


Employeurs : titres-restaurant, la part patronale
exonérée de cotisations est revalorisée en 2024
Depuis le 1er janvier 2024, la limite de participation de l’employeur aux
titres-restaurant exonérée de cotisations est passée de 6,91 € en 2023
à 7,18 € pour 2024. 

Lire la suite

Suivez-nous

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/titres-restaurant-2024.html
https://caf.fr/
https://caf.fr/
https://www.ameli.fr/lozere/assure
https://www.ameli.fr/lozere/assure
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
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